
 
 

AVIS PUBLIC – Aux contribuables de la susdite municipalité 
 

Est par la présente donné par le soussigné Jacques Poulin, directeur général par intérim de la susdite 
municipalité que : 

 
La séance, à laquelle les délibérations du conseil et la période de questions qui portera 
exclusivement sur les sujets suivants : 

 
1. Adoption de l’avis de convocation (R) 

 
2. Adoption de l’ordre du jour (R) 

 
3. Consultation publique pour le projet de règlement numéro 249-2024 modifiant le Règlement 

administratif en       matière d'urbanisme numéro 156-2018 aux fins de modifier la définition de 
véhicules hors d'usage, d'ajouter la terminologie concernant les lots et de remplacer pour certaines 
dispositions le terme terrain par le terme lot 

 
4. Consultation publique pour le projet de règlement numéro 250-2024 modifiant le Règlement sur les 

dérogations mineures aux règlements d'urbanisme numéro 161-2018 aux fins de remplacer à l'article 
6, le  terme terrain par le terme lot 

 
5. Consultation publique pour le projet de règlement numéro 251-2024 modifiant le Règlement de 

zonage   numéro 157-2018 aux fins de remplacer pour certaines dispositions le terme terrain par le 
terme lot 

 
6. Consultation publique pour le projet de règlement numéro 252-2024 modifiant le Règlement de 

lotissement numéro 158-2018 aux fins de remplacer pour certaines dispositions le terme terrain par le 
terme lot 

 
7. Consultation publique pour le projet de règlement numéro 253-2024 modifiant le Règlement de 

construction numéro 159-2018 aux fins de remplacer à l'article 17, le terme terrain par le terme lot 
 

8. Adoption du Règlement numéro 254-2024 décrétant une dépense de 5 975 400$ et un emprunt de 5 
975 400$     pour effectuer les travaux de remplacement de conduites et de réfection de la voirie sur les 
rues Fecteau, des Écoliers et Veilleux (R) 

 
9. Octroi du mandat dans le cadre de l'appel d'offres no 022059-01 (SEAO) pour des travaux de 

remplacement            de conduites et de réfection de la voirie sur diverses routes (R) 
 
10. Période de questions 

 
11. Levée de l’assemblée extraordinaire 

 
La séance sera tenue lundi le 22 avril à 18h30 à l’Hôtel de Ville de Saint-Victor, situé au 287 rue 
Marchand, Saint-Victor. 

 
DONNÉ CE 16 AVRIL 2024 

 
 
 

Jacques Poulin 
Directeur général par intérim 
Greffier-trésorier 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION (ARTICLES 335 ET 348 
DU CODE) 

 
Je soussigné, Jacques Poulin, directeur général par intérim, à Saint-Victor, affirme solennellement avoir 
publié le présent avis en affichant deux copies aux endroits désignés par le conseil, entre 9h00 et 16h00, le 
16e jour d’avril 2024. 

 
En foi de quoi je donne ce certificat ce 16e jour d’avril 2024. 

 
 
 

Jacques Poulin 
Directeur général par intérim 
Greffier-trésorier 
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